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1re partie « Demande d’accès au répertoire des voies de raccordement »
Pour saisir et gérer une installation dans le répertoire des voies de raccordement (répertoire VR) ou pour soumettre des demandes de 
contributions d’investissement, il faut disposer d’autorisations spéciales pour l’installation concernée. Si vous disposez déjà d’un accès au 
répertoire des voies de raccordement, merci de prendre contact à l’adresse suivante gueterverkehrsanlagen@bav.admin.ch pour obtenir 
des autorisations supplémentaires. Sinon, les étapes suivantes sont nécessaires pour obtenir les autorisations :

1. Cliquer sur le lien pour ouvrir le répertoire VR.

2. Se connecter avec le login CH et déposer une demande dans le profil d’utilisateur via « Demande d’accès » ou, le cas échéant, 
créer un compte auprès de login CH et se connecter ensuite.

3. Faire une demande d’accès à l’autorisation souhaitée pour l’entreprise concernée dans le répertoire VR (lors de la première 
connexion avec le login CH, on arrive directement sur cette page).

Il est possible de disposer d’autorisations pour plusieurs entreprises en même temps. Cependant, il faut soumettre une demande d’accès 
individuelle pour chaque entreprise. Les pages suivantes décrivent en détail comment demander une autorisation pour une entreprise dans 
le répertoire VR.

mailto:gueterverkehrsanlagen@bav.admin.ch
https://webkennzahlen.bav.admin.ch/app/#/ANG/Uebersicht
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Lors de la première connexion au répertoire VR, la page ci-dessus apparaît, où il est possible de demander l’accès souhaité pour une entreprise 
correspondante. Si ladite entreprise ne figure pas dans la liste, il faut prendre contact avec l’OFT.
(par courriel à tuv-management@bav.admin.ch).

mailto:tuv-management@bav.admin.ch
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La demande doit être faite pour le répertoire VR. Dans le champ de commentaire, il s’agit obligatoirement d’indiquer le rôle demandé pour 
l’entreprise concernée. La demande peut ensuite être transmise via « Confirmer et envoyer ». Vous trouverez toutes les fonctions possibles sur 
la prochaine page.
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Fonctions possibles :

Propriétaire de voie de raccordement - Administrateur : Propriétaire légal du plan des voies ou de l’installation de transbordement, il ne s’agit 
pas forcement de l’exploitant.
Permet de traiter toutes les voies de raccordement attribuées à l’entreprise et d’affecter 
des collaborateurs à des voies de raccordement spécifiques. 

Propriétaire de voie de raccordement : Permet de traiter des voies de raccordement spécifiquement attribuées par le 
« Propriétaire de voie de raccordement – Administrateur ».

Exploitant de voie de raccordement : Exploitant opérationnel du plan des voies ou de l’installation de transbordement : 
l’entreprise chargée de l’exploitation et de l’entretien du plan des voies ou de 
l’installation de transbordement n’est pas forcément le propriétaire.
Permet de traiter toutes les voies de raccordement attribuées à l’entreprise. 

Gestionnaire de voie de raccordement : Entreprise ou personne morale qui assume le suivi administratif et/ou la planification du 
plan des voies ou de l’installation de transbordement, cette fonction peut également être 
assurée par l’exploitant ou le propriétaire.
Permet de traiter toutes les voies de raccordement attribuées à l’entreprise.

Financement de l’entreprise : Permet de soumettre des demandes de contributions d’investissement pour des voies 
de raccordement d’une entreprise.

Gestionnaire d’infrastructure : Exploite l’infrastructure à laquelle la voie de raccordement est reliée. Permet de 
consulter toutes les voies de raccordement qui sont reliées à son réseau (consultation 
limitée aux coordonnées du raccordé, aux prescriptions d’exploitation, au plan d’urgence 
et au contrat relatif aux voies de raccordement).

Entreprise de transport ferroviaire : Emprunte une voie de raccordement. Permet de consulter toutes les voies de 
raccordement empruntées par l’entreprise de transport ferroviaire, dans la mesure où le 
raccordé l’autorise (consultation limitée aux coordonnées du raccordé, aux prescriptions 
d’exploitation et au plan d’urgence).
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Si la demande a bien été transmise, la page ci-dessus s’affiche. Après vérification interne, l’OFT accorde ou refuse la demande. Vous en serez 
informé par courriel.
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2e partie « Informations générales concernant la saisie et la gestion d’installations dans le 
répertoire des voies de raccordement »

1. Les champs obligatoires sont marqués comme tels.
2. Il est possible à tout moment d’interrompre et reprendre la saisie des données. Après la reconnexion, si des données manquent, on atterrit 

toujours sur la première page où des données manquent ; si toutes les données sont saisies, on atterrit sur la page « Données sur les 
entreprises ».

3. La page souhaitée peut être sélectionnée dans le menu de la marge de gauche.
4. Les saisies sont sauvegardées automatiquement.
5. Pour les questions oui/non, une coche signifie « oui », aucune coche signifie « non ».
6. Les données figurant dans la partie supérieure de la page « Données sur les entreprises » proviennent du répertoire des entreprises de 

transport de l’OFT et ne peuvent pas être modifiées au niveau du répertoire VR. Les modifications doivent être effectuées par l’OFT 
(anschlussgleise@bav.admin.ch)

7. Selon les réponses apportées aux questions figurant sur la page « Informations sur l’utilisation de la voie de raccordement », les pages et 
les questions suivantes changent.

8. Les données déjà sauvegardées proviennent de la dernière requête. Certaines informations n’ont pas pu être reprises pour des raisons 
techniques.

9. Cliquer sur le bouton « Actuel », dans l’aperçu des voies de raccordement permet de clôturer la saisie des données.
10. Contrairement à l’ancienne base de données, les données ne sont pas verrouillées une fois la saisie clôturée. Elles peuvent être mises à 

jour à tout moment. Après chaque adaptation, il est nécessaire de cliquer à nouveau sur le bouton « Actuel ».

anschlussgleise@bav.admin.ch
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Aperçu des voies de raccordement

Une voie de raccordement déjà ajoutée par ligne, entrée 
par simple clic avec la souris 

La saisie des données modifie le statut :

• Situation de risque non définie – données 
manquantes

• Complet – tous les champs obligatoires sont remplis 
• Actuel – le bouton « Actuel » a été cliqué pour clôturer 

la saisie des données 
• Mise à jour nécessaire – demande de l’OFT de 

vérifier les données

Ajouter une nouvelle voie de raccordement
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Données sur les entreprises

Ces données proviennent du répertoire général des entreprises de 
transport de l’OFT et ne peuvent pas être modifiées ici. Si lesdites 
données doivent être modifiées veuillez contacter l’OFT 
(anschlussgleise@bav.admin.ch)

Il faut inscrire les données pour au moins un 
interlocuteur, il est possible d’ajouter d’autres 
lignes.

Une coche signifie que 
tous les champs 
obligatoires sont remplis 
sur cette page.

Ce signe signifie qu’il 
manque encore des 
informations sur cette page.

Les rôles dédiés à la voie de raccordement 
peuvent être fixés à cet endroit.
Dès que les fonctions et les tâches sont 
répartis, il convient de communiquer 
l’entreprise et les interlocuteurs 
correspondants.

file://adb.intra.admin.ch/BAV$/Teams/Translation/SDF/2024/gv/anschlussgleise@bav.admin.ch
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Informations sur l’utilisation de la voie de raccordement

 

Case avec trait horizontal – il n’a pas encore été répondu à 
la question

Case cochée – Oui

Case vide – Non
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Informations sur l’emplacement de la voie de raccordement L’indication du lieu doit permettre de trouver la gare 
ferroviaire

Il est nécessaire de nommer le gestionnaire d’infrastructure 
(GI), la question relative au GI ne s’affiche que pour les 
raccordés directs, voir la question « Êtes-vous un raccordé 
direct - oui/non » sur la page précédente. Les coordonnées géographiques sont un champ obligatoire.  

Coordonnées géographiques suisses au format CH1903+, 
voir https://tools.retorte.ch/map/  

Informations facultatives
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Informations sur le dimensionnement de la voie de raccordement

Sauf aiguille du dispositif de raccordement au GI
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Données techniques de la voie de raccordement

 

Informations facultatives
Die letzte Frage muss neu beantwortet werden.



14

Informations sur les prescriptions d’exploitation

Toutes les ETF qui empruntent la voie de raccordement 
doivent être inscrites dans le champ « Prescriptions 
d’exploitation valables et disponibles pour ». Les ETF sont 
déjà saisies. Il s’agit de les trouver simplement en saisissant 
leur abréviation. 

L’ETF obtient alors un accès en lecture aux prescriptions 
d’exploitation.
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Documentation

Cette page doit être considérée comme un simple système 
de gestion des documents et doit vous aider à déterminer 
quels justificatifs sont éventuellement nécessaires. 

Il est possible de charger des documents dans les 
différentes rubriques. 

Il est possible de fixer une date pour une prochaine 
vérification, une prochaine activité ou une mise à jour d’un 
document. 

Le fait de cocher cette case déclenche l’envoi d’un courriel 
de rappel généré automatiquement à la date choisie.

En saisissant l’ETF (sur la page des prescriptions 
d’exploitation) qui emprunte la voie de raccordement, les 
ETF obtiennent un accès en lecture aux données relatives 
aux prescriptions d’exploitation et aux informations sur la 
gestion des urgences. 

L’ETF n’accède pas au reste de la documentation. 

S’il s’agit d’un raccordé direct, un GI peut accéder au contrat 
de raccordement qu’il a conclu avec le raccordé.
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Informations « Événements »

Cette page sert uniquement d’information concernant la 
déclaration d’événements à l’OFT. Aucune saisie n’est 
nécessaire sur cette page.
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Ce bouton permet de générer un fichier PDF avec les 
données saisies.

En cliquant sur le bouton « Actuel », on confirme que les 
informations sont complètes et correctes. Le statut passe à 
« Actuel ». 

Ce bouton permet d’effacer la voie de 
raccordement.
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3e partie : Manuel concernant le module « contributions d’investissement pour installations 
de triage et de transbordement »

L’application « Investissements TM » permet de demander des contributions d’investissement pour : 

- une nouvelle construction, l’extension ou la réfection d’une voie de raccordement ;
- une nouvelle construction, l’extension ou la réfection d’une installation de transbordement du transport combiné (en Suisse 

uniquement) ;
- l’achat ou la réfection d’un moyen de transbordement pour le transport combiné (en Suisse uniquement et sauf voies de débord).

Pour pouvoir demander des contributions d’investissement, l’installation concernée doit figurer dans le répertoire des voies de raccordement 
(répertoire VR) et toutes les données nécessaires doivent être saisies intégralement. De plus, l’autorisation « Financement des entreprises » 
doit être disponible. Si une installation ne figure pas encore dans le répertoire VR, elle doit être saisie au préalable intégralement par la 
personne responsable dans l’entreprise (voir la deuxième partie de ce manuel). S’il s’agit d’une nouvelle construction, l’installation prévue doit 
également être saisie de manière analogue aux instructions de la deuxième partie de ce manuel. Dans ce cas, il faut répondre par « oui » à la 
question « la voie de raccordement est-elle actuellement utilisée pour le transport (de marchandises) ? », même si l’installation n’est pas 
encore construite.

Pour les demandes concernant des moyens de transbordement sur des voies de débord ainsi que des installations de transbordement du 
transport combiné à l’étranger, il faut également contacter l’OFT.

Les pages suivantes décrivent en détail le déroulement de la soumission d’une demande via l’application « Investissements TM ».

Les questions éventuelles concernant la soumission de demandes de contributions d’investissements via le répertoire VR peuvent être 
adressées soit par courriel à gueterverkehrsanlagen@bav.admin.ch, soit par téléphone au +41 58 481 47 16.

https://webkennzahlen.bav.admin.ch/app/#/ANG/Uebersicht
mailto:gueterverkehrsanlagen@bav.admin.ch
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Les différentes voies de raccordement pour lesquelles l’utilisateur dispose d’autorisations sont listées à la rubrique « Répertoire ». Le bouton 
« Créer une nouvelle demande » permet de déposer une demande pour la voie de raccordement concernée.

Le bouton « Créer une nouvelle 
demande » permet de 
transmettre une demande 
d’aide financière.

Les demandes actuelles 
apparaissent sous 
« Investissements TM ». 
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Dans un premier temps, il s’agit d’indiquer le type d’installation et de projet ainsi que la date prévue pour le début des travaux / de la commande. 
Si la date se situe dans les 28 prochains jours, il n’est pas possible de garantir qu'une décision d’allouer une contribution pour le projet pourra être 
établie d’ici là et il convient d’effectuer donc une demande de commande / d’acquisition ou de début anticipé des travaux. Si une date est saisie 
dans les 28 prochains jours, une fenêtre s’ouvre automatiquement à cet effet.
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Dans la fenêtre « Informations sur l’entreprise », il est demandé un extrait du registre du commerce (statuts pour les associations ou le procès-
verbal de décision concernant le projet d’investissement pour les communes ou les consortiums).
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Sous « Informations sur le projet », il s’agit notamment d’indiquer la date de mise en service prévue, qui sera surtout pertinente pour la 
surveillance des quantités transportées. Les données saisies dans la brève description du projet doivent permettre de voir quels équipements 
seront renouvelés ou quelles mesures d’extension seront prises. Par ailleurs, il faut indiquer le poste de l’objet correspondant dans le devis (Poste 
devis). S’il s’agit d’une nouvelle construction, la brève description doit donner un aperçu de l’ensemble de l’installation et de ses équipements.
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Si la parcelle sur laquelle se trouve le projet n’appartient pas au destinataire de la décision, il faut télécharger un document correspondant (contrat 
de propriété, contrat de bail, contrat de droit de superficie, etc.). Le champ disparaît automatiquement lorsque l’on répond « oui » à la question. Il 
faut dans tous les cas charger un plan de situation.
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S’il s’agit d’une nouvelle construction, il faut indiquer s’il existe une décision de principe (décision de principe sur le raccordement) du GI 
concernant le raccordement. Si c’est le cas, il faut charger le document correspondant. S’il s’agit d’une installation de transbordement du TC 
(nouvelle construction, extension ou réfection), il faut en outre répondre aux questions concernant la distance entre le raccordement routier de 
l’installation de transbordement du TC et le réseau routier supérieur et la possibilité de faire circuler des trains d’une longueur standard de 
740 mètres, d’un poids allant jusqu’à 2000 tonnes et d’un profil PC80 (uniquement pour les installations de transbordement du TC d’importance 
nationale en matière de politique des transports) sur les relations prévues. Les questions à ce sujet apparaissent automatiquement pour les 
installations de transbordement du TC.
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L’étape suivante consiste à fournir des informations sur les prestations de transport (en tonnes nettes, en wagons complets ou en TEU/EVP) au 
cours des trois dernières années précédant le dépôt de la demande.
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Suivent ensuite des informations concernant les prestations de transport prévues sur cinq ans après la fin du projet (dix ans pour les installations 
de transbordement). La date déterminante est celle de la mise en service, qui a déjà été saisie sous « Informations sur le projet ».  
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Les coûts des travaux sont un champ obligatoire et doivent être indiqués dans tous les cas et hors TVA. Par ailleurs, il faut charger un devis 
détaillé. Un modèle est disponible sous « Modèles ». Il faut également charger les offres éventuelles.
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En outre, l’étape « Coûts » doit contenir des informations sur les fonds propres engagés et la solvabilité. S’il existe des contributions d’intérêt des 
cantons, du gestionnaire de l’infrastructure ou de tiers, un document (par ex. une décision cantonale d’allouer une contribution ou une liste 
détaillée des parts des coûts totaux) est automatiquement demandé.
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Il est possible de charger ici d’autres documents pertinents pour un projet. Il convient de noter que les documents nécessaires varient en fonction 
du type d’installation et de projet. De plus, certains documents ne doivent être remis à l’OFT qu’au plus tard avant le versement de l’aide 
financière.
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Enfin, il s’agit d’imprimer et de remplir la déclaration relative à la demande d’aide financière et de l’envoyer à l’adresse indiquée. Une décision ne 
peut être établie qu’une fois que l’autodéclaration est parvenue à l’OFT.
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Pour autant que la demande soit complète et que toutes les informations nécessaires aient été fournies, elle peut être soumise via 
« Investissements TM ». Il n’est pas possible de la modifier ultérieurement. Bien qu’il soit possible de retirer une demande déposée, il n’est 
toutefois pas possible de la modifier et de la soumettre à nouveau.


